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Mandat 

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE) a été créée pour jouer uti r61e catalyseur dans 
lu df?j&2ition, li’nterprétation et la promotion, pour tous les secteurs de la société canadienne de même que pour toutes les 
régions du puys, des principes et de la pratique du dkveloppement durable. Cet organisme a pour rôle particulier de 
définir les problèmes qui ont des implications à la fois environnementales et économiques, d’analyser ces 
implications, et de tenter de définir des mesures qui permettront de trouver un juste équilibre entre la prospérité 
économique et la protection de l’environnement. 

Les travaux de la TRNEE visent à améliorer la qualité de l’élaboration de politiques environnementales et 
économiques en fournissant aux décideurs l’information nécessaire pour faire des choix éclaires qui permettront 
d’assurer un avenir viable pour le Canada. La TRNEE tente de remplir son mandat comme suit : 

indiquer aux décideurs et aux leaders d’opinion le meilleur moyen d’intégrer les considérations 
économiques et environnementales dans la prise de décisions; 

solliciter activement l’opinion des intervenants qui sont directement touchés par un problème et offrir un 
lieu de rencontre neutre où ils peuvent tenter de r&oudre les probkmes et surmonter les obstacles qui 
entravent le développement durable; 

analyser les faits et tendances de l’environnement et de l’économie dans le but de définir les changements 
qui favoriseront le développement durable au Canada; 

recourir aux résultats de la recherche et de l’analyse, en particulier des consultations à l’échelle nationale, 
pour aboutir à une conclusion quant à l’état du débat sur l’environnement et l’économie. 

Les rapports de la TRNEE présentent une synthese des résultats des consultations menées aupr2s des parties 
intéressées sur les débouches qui pourraient s’offrir au développement durable. Ils présentent également de maniere 
sommaire l’ampleur du consensus et les motifs de divergences. Ils étudient en outre les conséquences de l’action ou 
de l’inaction, et préconisent des mesures précises auxquelles divers intervenants peuvent recourir pour promouvoir 
le développement durable. 
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Introduction 
Le présent texte s’inscrit dans une série de documents 
portant sur des questions auxquelles on devra s’attaquer 
à l’étape de la conception d’une gamme de systemes 
nationaux d’échange de droits d’émission de gaz A effet 
de serre au Canada. Le présent document porte sur la 
question de savoir comment traiter, dans le cadre d’un 
systkme national d’échange de droits d’émissions, les 
combustibles fossiles utilisés à d’autres fins que la 
production d’énergie, soit à titre de charges 
d’alimentation. 

Dans ce document, on commence par examiner la 
mesure dans laquelle les combustibles fossiles servent 
de charges d’alimentation au Canada et les 
conséquences de cette utilisation des combustibles 
fossiles pour les émissions de gaz à effet de serre au 
Canada. Puis, on se demande pourquoi l’utilisation de 
combustibles fossiles comme charges d’alimentation 
pose un défi particulier à la conception de certains 
systèmes éventuels d’échange de droits d’émission. En 
dernier lieu, on se penche sur toute une gamme 
d’options sur des façons d’aborder ces questions’. 

Dans quelle mesure les 
combustibles fossiles sont- 
ils utilisés comme charges 
d’alimentation? 
Certains combustibles fossiles sont utilisés A d’autres 
fins que la production d’énergie, soit comme charges 
d’alimentation ou d’intrants dans la fabrication de 
toute une gamme de produits différents (par exemple, 
les plastiques). Ces usages des combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’énergie ne sont pas 
négligeables. Selon Statistique Canada, si l’on avait 
brûlé les quantités de combustibles fossiles utilisées à 
d’autres fins que la production d’énergie au Canada en 
1995, on aurait pu produire quelque 727 petajoules 
d’énergiez, soit l’équivalent de plus de 9 p. 100 de la 
demande totale de combustibles fossiles du Canada 
cette année-là. Le Tableau 1 illustre les divers usages 
tirés des combustibles fossiles au Canada en 19953. 

de l’utilisation 

Transports 0 274 1 785 26 % 
Résidentiel et agricole 2 669 283 12 % 
Commercial et institutionnel 0 489 250 9% 

TOTAL 1 135 3 296 3 475 100 % 

1 Pour plus de renseignements a ce sujet, on invite les lecteurs à prendre connaissance du document intitulé « Accounting for Non- 
Fuel Uses of Fossil Fuels in an Upstream Carbon Trading System » (Compte rendu des usages, en amont, des usages des 
combustibles fossiles à d’autres fins que la production d’énergie, à l’intérieur d’un systkme d’échange de droits) publié par le Center 
for Clean Air Policy, a Washington DC (mars 1998). 

2 Les produits dont la fabrication nécessite l’usage de ces combustibles fossiles comme charges d’alimentation à d’autres fins que la 
production d’énergie pourraient &re éventuellement consommés au Canada ou exportés à l’étranger. 

3 Statistique Canada, Rapport trimestriel sur l’offre et la demande d’énergie au Canada, 1995.IV (57~003-XPB). 
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Cette part de 9 p. 100 est remarquablement plus élevée 
que le chiffre correspondant enregistré aux États-Unis, 
où les usages des combustibles fossiles à d’autres fins 
que la production d’énergie ne représentaient que 
6 p. 100 de la consommation totale d’énergie fossile 
en 19954. On explique principalement la différence 
entre les deux pays en invoquant le rôle important 
que l’énergie hydroélectrique joue au Canada. 
Comme les combustibles fossiles jouent un rôle moins 
important au plan de la production d’électricité au 
Canada, l’utilisation des combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’énergie représente 
une composante plus importante de l’utilisation totale 
de combustibles fossiles. Cela signifie que les 
questions liées à l’utilisation de combustibles fossiles 
comme charges d’alimentation à l’intérieur d’un 
systeme d’échange de droits d’émission sont appelées 
à revêtir plus d’importance au Canada qu’aux États- 
Unis. 

Quelles sont les 
conséquences pour les 
émissions de gaz à effet 
de serre de l’utilisation de 
combustibles fossiles 
comme charges 
d’alimentation? 
Parce que les combustibles fossiles utilisés à d’autres 
fins que la production d’énergie ne sont pas brûlés, 
leur usage n’entraîne pas d’émissions immédiates de 
gaz 3 effet de serre dans l’atmosphere. Plusieurs 
produits dont la fabrication nécessite le recours à des 
charges d’alimentation de combustibles fossiles sont 
tels que le carbone contenu dans le combustible fossile 
n’est pas émis dans l’atmosphkre avant plusieurs 
années. Les plastiques, le caoutchouc, l’asphalte et le 
bitume flux& constituent des exemples de tels produits. 
Même si ce genre de séquestration représente un 

phénomène important, il convient de noter que ces 
produits n’existeront pas toujours - au moins une 
partie du carbone qu’ils séquestrent sera 
éventuellement émise dans l’atmosphère. 

En d’autres occasions, cependant, lorsque des 
combustibles fossiles sont utilisés comme charges 
d’alimentation, une part importante du carbone 
contenu dans la charge d’alimentation est : 

0 soit dégagée dans l’atmosphère en conséquence 
du processus de production servant à la 
fabrication du produit; 

0 soit temporairement séquestrée dans le produit, 
mais dégagée dans l’atmosphère à court terme, 
même en l’absence de toute combustion. 

Voici maintenant des exemples de produits qui 
dégagent du carbone dans l’atmosphère lorsqu’on s’en 
sert comme charges d’alimentation, à d’autres fins que 
la production d’énergie : 

l les gaz de pétrole liquide dont on se sert dans la 
fabrication de produits industriels de chimie 
organique; 

l le coke de pétrole servant à la fabrication de 
Yacier; 

l le gaz naturel servant à la fabrication de 
fertilisants riches en azote et de produits 
industriels de chimie organique. 

Voici quelques exemples de produits dérivés de 
combustibles fossiles qui séquestrent du carbone 
pendant seulement une courte période : 

l les charges d’alimentation pétrochimique; 

l les naphtes; 

l les lubrifiants. 

En vertu des lignes directrices du Groupe 
intergouvernemental d’experts sur l’évolution du 
climat (GIEC) régissant la construction des inventaires 

4 Center for Clean Air Policy : « Accounting for Non-Fuel Uses of Fossil Fuels in an Upstream Carbon Rading System » (Compte 
rendu des usages, en amont, des usages des combustibles fossiles à d’autres fins que la production d’énergie, à l’intérieur d’un 
systkme d’échange de droits). 
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nationaux de gaz à effet de serre, le carbone contenu produits dérivés de combustibles de fossiles utilisés 
dans des produits dérivés de charges d’alimentation de comme charges d’alimentation. La quantité de carbone 
combustible fossile (par exemple, l’asphalte) ne devrait émise doit être comprise dans l’inventaire national de 
pas être compris dans des inventaires nationaux de gaz gaz à effet de serre du pays producteur. Selon les lignes 
à effet de serre lorsque le carbone doit demeurer directrices du GIEC, au Canada, en 1996, l’utilisation 
séquestré pendant une période de plus de vingt ans. de combustibles fossiles comme charges 
Pour rendre compte des émissions de gaz à effet de d’alimentation à d’autres fins que la production 
serre, on supposera que le carbone séquestré dans ces d’énergie a entraîné l’émission d’environ 2 1 millions 
produits y est séquestré de façon permanentes. On a de tonnes, soit l’équivalent de 4,7 p. 100 du total des 
estimé qu’environ 43 millions de tonnes de dioxyde de émissions canadiennes de dioxyde de carbone 
carbone ont été séquestrées de cette façon en 1996 : en résultant de la combustion de combustibles fossiles au 
conséquence, cette quantité n’est pas comprise dans 
l’inventaire national canadien des émissions de gaz à 

cours de la même année7. Le Tableau 2 nous donne un 
aperçu de la façon dont les usages des combustibles 

effet de serre6. fossiles autres que la production d’énergie ont 

Cependant, le GIEC exige que l’on estime la quantité contribué à l’inventaire canadien des émissions de gaz 

de carbone dégagée dans I’atmosphtre à partir d’autres à effet de serre en 1996. 

Tableau 2 - Émissions à partir d’utilisations de combustibles fossiles 
à d’autres fins que la production d’énergie comprises dans 

l’Inventaire canadien des émissions de gaz à effet de serre pour 19968 
Source d’émissions de gaz à effet de serre Emissions de gaz à effet de serre 

(en millions de tonnes) 

Combustibles fossiles utilisés comme charges d’alimentation, 
à d’autres fins que la production d’énergie 

l Gaz naturel 8,83 
* Charbon 0,96 

l Coke de pétrole et gaz de coke secondaire 4,17 

l Liquides de gaz naturel 1,73 

Produits fabriqués au moyen de charges d’alimentation 
de combustibles fossiles 

l Charges d’alimentation pétrochimique 2,19 

l Naphtes 0,73 

l Lubrifiants 1,43 

l Autres produits 1,15 

TOTAL 21,2 

5 Cette situation peut changer lorsque la vie de ces produits se termine. Par exemple, le carbone contenu dans des plastiques qui sont 
incinérés sera dégagé dans l’atmosphkre. Ces émissions de gaz à effet de serre seraient comprises dans l’inventaire national de gaz a 
effet de serre du pays où les plastiques auront été incinkés. 

6 Échange personnel entre les auteurs et M. Ken Olsen, d’Environnement Canada. 

7 L’inventaire canadien des émissions de gaz à effet de serre pour 1996 a récemment été publie par Environnement Canada. Le total 
des émissions en 1996 s’élevait ainsi à 671 millions de tonnes, soit une augmentation de 12 p. 100 par rapport aux niveaux de 
l’année de base 1990, où ils etaient de 599 millions de tonnes. En 1996, la quantité d’émissions de dioxyde de carbone rksultant de 
la combustion de combustibles fossiles était de 454 millions de tonnes. 

8 Échange personnel entre les auteurs et M. Ken Olsen, d’Environnement Canada. 
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Pourquoi les combustibles 
fossiles utilisés comme 
charges d’alimentation à 
d’autres fins que la 
production d’énergie 
posent-t-ils un problème 
au plan de la conception 
de systèmes nationaux 
d’échange de droits 
d’émission? 
L’utilisation de combustibles fossiles comme charges 
d’alimentation et à d’autres fins que la production 
d’énergie pose un défi intéressant au plan de la 
conception d’un systtme national d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre au Canada. En effet, 
ces carburants posent un défi important du point de 
vue des mesures, de la surveillance et de la vérification 
de tout systeme d’échange de droits d’émission. 

Comme on l’a montré ci-dessus, on peut opérer une 
distinction entre les combustibles fossiles servant à la 
production d’énergie et les combustibles fossiles 
servant à d’autres fins que la production d’énergie. 
Cependant, il est plus difficile d’estimer la quantité de 
gaz à effet de serre émise et séquestrée en conséquence 
de l’utilisation de combustibles fossiles à d’autres fins 
que la production d’énergie. Dans le Tableau 2, on a 
montré que les combustibles fossiles utilises à d’autres 
fins que la production d’énergie contribuent à la 
fabrication de quatre types de produits différents au 
Canada. En réalite, cependant, la situation est 
beaucoup plus complexe. 

Lorsque les combustibles fossiles sont utilisés de façon 
spécifique, comme charges d’alimentation 
petrochimique, par exemple, ils sont transformés en 
des milliers de produits finis et, dans la plupart des cas, 
on n’a jamais précisément déterminé le temps de 
residence du carbone dans ces produit@. De plus, le 
processus de production peut entraîner la creation de 
plusieurs produits intermédiaires, dont chacun 
séquestre du carbone à un taux qui lui est proprelo. En 
consequence, il est pratiquement impossible de se 
fonder sur la quantité de carburant fossile utilisee pour 
fournir une estimation précise de la quantité de gaz à 
effet de serre qui sera émise ou séquestrée dans des 
produits dérivés de charges d’alimentation utilisées à 
d’autres fins que la production d’énergie. 

Ces problèmes de mesure peuvent entraîner des 
difficultés pour toutes sortes de systemes nationaux 
d’échange de droits d’émission. Dans le cadre d’un 
systeme d’échange de credits (Options 1 et 8 de la 
TRNEE), les usagers de combustibles fossiles comme 
charges d’alimentation à d’autres fins que la 
production d’énergie auront de la diffkulte à produire 
des crédits de reduction des émissions de gaz à effet de 
serre à cause de problèmes lies à la détermination des 
conditions de base et à la mesure des niveaux 
d’émission réels. 

A l’intérieur de certains systèmes de limite et 
d’échange d’allocations (Options 11,13 et 14 de la 
TRNEE), les sociétés qui se servent de combustibles 
fossiles comme charges d’alimentation a d’autres fins 
que la production d’énergie éprouveront beaucoup de 
difficulté à déterminer les niveaux réels d’émission et, 
en conséquence, il leur sera diffkile de déterminer le 
rendement relatif à une limite imposée aux émissions. 
Ces entreprises éprouveront egalement des difficultés à 

9 Center for Clean Air Policy : « Accounting for Non-Fuel Uses of Fossil Fuels in an Upstream Carbon Trading System » (Compte 
rendu des usages, en amont, des usages des combustibles fossiles a d’autres fins que la production d’énergie, a l’intérieur d’un 
systeme d’échange de droits). 

10 Le document du Center for Clean Air Policy indique qu’il existe de 8 à 12 produits intermédiaires importants et environ une 
centaine de produits intermédiaires moins importants. Un produit intermédiaire est un produit fabriqué grâce à l’utilisation de 
combustibles fossiles comme charges d’alimentation servant à d’autres fins que la production d’énergie qui peuvent eux-mêmes 
servir à fabriquer d’autres produits. Au moins une partie du contenu de carbone du carburant fossile est séquestrée dans le produit 
intermédiaire et peut être séquestrée dans un produit fini ou encore dégagée dans l’atmosphere si, par exemple, il y a combustion 
du produit intermédiaire. 
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se servir de mesures à l’émission continues pour 
déterminer leurs niveaux démissions, parce qu’une 
partie des émissions liées aux combustibles fossiles ne 
sera pas générée par combustion. 

Bien que ces problèmes de mesure soient 
considérables, ils ne sont pas insurmontables. Apres 
tout, il existe plusieurs sources et puits démissions de 
gaz à effet de serre pour lesquels les estimations du 
montant de gaz à effet de serre émis ou séquestré 
demeurent incertaines. On peut s’attaquer à ce 
problème en adoptant et en utilisant de façon 
cohérente des règles et des méthodologies standard 
(par exemple, les facteurs d’émission préparés par le 
GIEC ou par Environnement Canada) pour procéder à 
des estimations d’émission. De tels facteurs d’émission 
devraient être appliqués a des produits dont les taux 
d’émission sont relativement uniformes, de sorte qu’on 
aura besoin de définir et de mesurer ces produits aux 
points appropriés. 

Cependant, l’utilisation de combustibles fossiles 
comme charges d’alimentation à d’autres fins que la 
production d’énergie pose un problème beaucoup plus 
grave dans le cas de systemes d’échange d’allocations à 
l’intérieur desquels les producteurs, les importateurs et 
les exportateurs de combustibles fossiles doivent 
détenir un nombre d’allocations équivalant au contenu 
total du carbone contenu dans les combustibles fossiles 
qu’ils produisent et qu’ils importent (Option 4 de la 
TRNEE) . En fait, deux problèmes importants se 
posent dans ce cas-la. 

Premièrement, les producteurs et les importateurs de 
combustibles fossiles ne sont pas en mesure de prévoir 
quelle sera I’utihsation finale de leurs produits. S’il 
s’avérait que ces combustibles fossiles ont été utilisés 
comme charges d’alimentation à d’autres fins que la 
production d’énergie afin de fabriquer des produits 
qui séquestreront le carbone contenu dans les 
combustibles fossiles pendant une période de plus de 
20 ans, cela signifie que l’on exigerait des producteurs 
et des importateurs qu’ils détiennent plus d’allocations 
que ce dont ils ont besoin pour satisfaire à l’objectif 
environnemental. Ce « surcontrôle » des producteurs 

et des importateurs de combustibles fossiles impose un 
fardeau économique inéquitable à ces entreprises et 
contrevient au principe selon lequel aucune région ou 
aucun secteur d’activité économique ne devrait 
assumer une part inéquitable du fardeau de satisfaire 
aux engagements du Canada en matière de réduction 
d’émissions. 

Par exemple, en 1996, on aurait exigé des producteurs 
et des importateurs canadiens de combustibles fossiles 
qu’ils détiennent des allocations pour : 

l le contenu de carbone des combustibles fossiles 
brûlés au Canada (454 millions de tonnes); 

l le contenu de carbone des combustibles fossiles 
émis par suite de l’usage de charges 
d’alimentation de combustibles fossiles 
(21 millions de tonnes); 

l le contenu de carbone des combustibles fossiles 
séquestré « de façon permanente » par suite de 
l’usage de charges d’alimentation de 
combustibles fossiles (43 millions de tonnes). 

Sur un total de 5 18 millions de tonnes en allocations, 
43 millions de tonnes (soit 8,3 p. 100) représenteraient 
les allocations qui n’étaient pas requises d’un point de 
vue environnemental parce que le carbone ne devait 
pas être dégagé dans l’atmosphère. Cela, donc, 
représente l’étendue de « surcontrôle » et il s’agit là 
d’une quantité considérable. Un système d’échange de 
droits d’émission devrait permettre de contrôler les 
émissions réelles aussi précisément que possible. 
L’utilisation de combustibles fossiles comme charges 
d’alimentation à d’autres fins que la production 
d’énergie signifie qu’il n’en sera pas ainsi de l’option 4 
de la TRNEE, à moins qu’on ne prenne des mesures 
précises pour s’attaquer a ce problème. 

Deuxièmement, les usagers de charges d’alimentation 
de combustibles fossiles risquent de subir une 
discrimination si ce systeme était adopté. Après tout, 
les producteurs et les importateurs de combustibles 
fossiles augmenteront les prix (dans la mesure du 
possible) pour inciter les utilisateurs de combustibles 
fossiles à prendre des mesures afin de réduire leurs 
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émissions. Ce signal de prix aurait pour effet de 
pénaliser les usagers de combustibles fossiles qui s’en 
servent comme charges d’alimentation à d’autres fins 
que la production d’énergie. Apres tout, les 
combustibles fossiles utilisés comme charges 
d’alimentation à d’autres fins que la production 
d’énergie représentent une portion importante de 
l’ensemble des coûts assumés par ces entreprises dans 
la fabrication de leurs produits. Si leur utilisation de 
combustibles fossiles a pour effet de séquestrer du 
carbone, au lieu d’en émettre, ces entreprises seront 
injustement pénalisées. Si d’autres pays s’abstenaient 
de prendre de telles mesures, ces entreprises se 
retrouveraient également dans une position 
concurrentielle désavantageuse. Une fois de plus, on 
compromettrait le principe suivant lequel aucune 
région ou aucun secteur de l’économie ne devrait 
assumer une part inéquitable du fardeau de satisfaire 
aux engagements contractés par le Canada en matikre 
de réduction d’émissions. On ne peut s’attaquer à ce 
probl?me qu’en élaborant un mécanisme qui 
accorderait une forme de dégrkvement fiscal aux 
usagers de combustibles fossiles à d’autres fins que la 
production d’énergie. 

Choix d’options permettant 
de nous attaquer à des 
problèmes posés par 
l’utilisation de 
combustibles fossiles 
comme charges 
d’alimentation à d’autres 
fins que la production 
d’énergie 
Le document du Center for Clean Air Policy intitulé 
« Accounting for Non-Fuel Uses of Fossil Fuels in an 
Upstream Carbon Trading System » (Compte rendu 
des usages, en amont, des usages des combustibles 
fossiles à d’autres fins que la production d’énergie, à 
l’intérieur d’un systeme d’échange de droits) présente 

plusieurs options permettant de s’attaquer au 
probkme posé par l’utilisation de combustibles fossiles 
comme charges d’alimentation à d’autres fins que la 
production d’énergie. Dans le reste du présent article, 
on s’appuie sur les options présentées dans ce 
document et on examine leurs implications pour les 
projets de syst2mes d’échange de droits d’émission 
envisagés par la TRNEE. 

Toutes ces options présentent deux caractkristiques en 
commun : 

0 elles tentent de s’attaquer à la question du 
« surcontrôle » en introduisant plus d’allocations 
ou de crédits à l’intérieur du système d’échange 
de droits d’émission; 

0 elles tentent de s’attaquer à la question des 
pénalités fmancikres imposées aux utilisateurs de 
combustibles fossiles comme charges 
d’alimentation à d’autres fins que la production 
d’énergie en permettant à ces entreprises 
d’acquérir des allocations ou des crédits 
supplkmentaires; les entreprises pourront ensuite 
s’en servir pour satisfaire à leurs propres 
obligations ou encore les vendre pour aider à 
satisfaire à leurs obligations. 

Option I - Accorder des allocufions 
supplémentaires pour le carbone 
qui doit ultimement êîre séquesïré 
dans les produits fabriqués au 
moyen de charges d’ulimentafion de 
combustibles fossiles. 
En vertu de l’option 4 de la TRNEE, les producteurs et 
les importateurs de combustibles fossiles seraient 
confrontés à une limite imposée au contenu de 
carbone des combustibles fossiles dont ils se servent au 
Canada. Si cette limite finissait par inclure le contenu 
en carbone des quantites de combustibles fossiles qui 
seront ultimement séquestrées dans des produits d’une 
longue durée de vie, les émissions réelles seraient 
inférieures à la limite et le systkme « surcontrôlerait » 
les émissions. D’un autre côté, cependant, les 
producteurs et les importateurs de combustibles 
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fossiles n’ont aucun moyen de déterminer l’utilisation 
ultime de leurs produits et ils ne sauront pas si le 
carbone contenu dans ces produits a été émis ou 
séquestré. 

Un moyen de s’attaquer à ce problème serait d’accorder 
des allocations supplementaires aux producteurs et aux 
importateurs. Ces allocations s’appliqueraient au 
carbone contenu dans des combustibles fossiles qui 
serait ultimement séquestré dans des produits d’une 
longue durée de vie. En 1996,8,3 p. 100 des émissions 
potentielles de gaz à effet de serre associées à 
l’utilisation des combustibles fossiles au Canada etait 
séquestré « de façon permanente ». En conséquence, 
chaque producteur et chaque importateur de 
carburant fossile recevrait 8,3 p. 100 de plus en 
allocations que le nombre requis par sa limite 
démissions. Cette situation témoignerait du fait que, 
en moyenne, 8,3 tonnes de chaque 100 tonnes de 
carbone seraient séquestrées. Certains producteurs de 
combustibles fossiles, dont seulement une faible part 
de la production est consacrée à d’autres fin que la 
production d’énergie (c’est le cas, par exemple, des 
producteurs de charbon), seraient exclus de ce 
reglement. 

Cette option serait simple à administrer et facile à 
mettre en œuvre. Cependant, l’option revêt également 
un caractère problématique en ceci que, en réalité, le 
pourcentage de ces produits qui, au Canada, est 
consacré à d’autres usages que la production d’énergie, 
varie énormément d’un producteur ou d’un 
importateur à l’autre. Lorsque plus de 8,3 p. 100 du 
carbone contenu dans leurs produits est réellement 
séquestré en vertu d’autres usages que la production 
d’énergie, les sociétés seraient pénalisées à l’intérieur 
de ce système. De plus, à l’intérieur d’un systeme 
d’échange de droits de contenu de carbone en amont, 
cette solution ne procurerait guere de soulagement aux 
usagers de combustibles fossiles comme charges 
d’alimentation servant a d’autres tins que la 
production d’énergie. Il en est ainsi parce qu’une si 
petite modification du nombre d’allocations exige par 
les producteurs et les importateurs de carburant fossile 

n’aurait qu’une faible incidence sur l’augmentation de 
prix qui se répercuterait à travers le systeme. 

Il est néanmoins possible d’adapter cette approche 
pour satisfaire à la deuxieme préoccupation. Par 
exemple, on pourrait distribuer les allocations 
excédentaires (8,3 p. 100) aux sociétés qui se servent de 
combustibles fossiles comme charges d’alimentation et 
à d’autres fins que la production d’énergie, en 
proportion de leurs achats de charges d’alimentation 
de combustibles fossiles. Ces entreprises pourraient 
ensuite vendre ces allocations aux producteurs et aux 
importateurs de combustibles fossiles qui en auraient 
besoin pour continuer à se conformer en vertu de 
l’option 4 de la TRNEE. Les revenus découlant de la 
vente des allocations aideraient ces entreprises à 
survivre aux augmentations de prix résultant de 
l’imposition d’une limite au contenu de carbone des 
combustibles fossiles à l’interieur d’un système 
d’échange de droits d’émission en amont. 

Même si ce systeme peut sembler être tout ce qu’il y a 
de plus simple, ce serait un défi que d’assurer que ces 
allocations soient distribuées de façon équitable. 
Comme on l’a noté plus haut, des charges 
d’alimentation de combustibles fossiles sont utilisées 
pour fabriquer des milliers de produits, dont chacun 
séquestre du carbone à un taux différent. Toute 
tentative visant a distribuer des allocations d’une façon 
qui témoigne de la séquestration réelle du carbone 
exigerait une analyse beaucoup plus détaillée de ce qui 
advient des charges d’alimentation de combustibles 
fossiles une fois qu’elles parviennent aux entreprises 
qui s’en servent. Ce niveau de détail compliquerait 
probablement trop l’attribution des allocations. D’un 
autre côté, il est peu probable que l’on puisse parvenir 
à attribuer de façon équitable des allocations en se 
fondant sur la quantité de charges d’alimentation de 
combustibles fossiles dont se servent ces entreprises, 
parce que l’utilisation de ces charges d’alimentation (et 
du taux de carbone séquestré) variera d’une entreprise 
a l’autre. 

Cette approche pourrait également être indiquée dans 
le contexte des options 11,13 et 14 de la TRNEE. Dans 
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ce systeme, des limites démissions sont imposées 
individuellement aux fabricants de produits chimiques 
et aux autres utilisateurs de combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’energie. Si la 
conformité à ces limites est déterminée par le contrôle 
des achats de combustibles fossiles de ces entreprises 
(tant aux tins de la production d’énergie qu’à d’autres 
fins), la distribution des allocations pour des achats de 
combustibles fossiles associés à d’autres tins que la 
production d’énergie serait d’une importance cruciale. 
Comme on l’a vu plus haut, cependant, cela pourrait 
donner lieu à certaines préoccupations au plan de 
l’équité, du fait des usages différents que l’on tire de 
ces carburants dans différentes entreprises à d’autres 
fins que la production d’énergie. Par ailleurs, on 
n’aurait pas besoin de fournir des allocations 
supplémentaires si l’on pouvait déterminer la 
conformité en contrôlant les émissions réelles 
découlant de la combustion et de l’utilisation des 
facteurs démissions (en se servant de méthodologies 
sur lesquelles on se serait entendu au préalable) afin de 
déterminer les émissions de gaz à effet de serre 
provenant de combustibles fossiles utilisés à d’autres 
fins que la production d’énergie. 

Option 2 - Accorder des crédifs de 
séquesiration de carbone aux 
fabricants de produits chimiques et 
aux usagers de produifs de 
combustibles fossiles utilisés à 
d’autres fins que la production 
&énergie. 
En vertu de cette approche, le gouvernement fédéral 
définirait le niveau standard de séquestration lié aux 
produits dont la fabrication nécessite l’usage de 
charges d’alimentation en combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’énergie. Comme on 
l’a noté plus haut, il s’agirait là d’un véritable défi, 
parce que la quantité de carbone séquestrée varie entre 
les milliers de produits finis fabriqués au moyen de 
l’utilisation de combustibles fossiles comme charges 
d’alimentation à d’autres fins que la production 
d’énergie. Néanmoins, on pourrait probablement 

s’entendre sur un ensemble de lignes directrices d’une 
portée générale. 

En vertu d’un systeme d’échange de crédits (Options 1 
ou 8 de la TRNEE), on pourrait se servir de cette 
approche pour permettre aux fabricants de produits 
chimiques et d’autres usagers de produits de 
combustibles fossiles servant à d’autres fins que la 
production d’énergie de créer des crédits de réduction 
démissions de gaz à effet de serre pour des actions qui 
séquestrent du carbone. Si l’on choisissait l’option 1 

de la TRNEE, on devrait veiller à ce que des crédits ne 
soient pas accordés pour des actions (par exemple, la 
production d’asphalte) qui ont pour effet de séquestrer 
des quantités de carbone non comprises dans 
l’inventaire canadien des émissions de gaz à effet de 
serre. Si un crédit était accordé pour la production 
d’asphalte et que ce crédit était vendu a un émetteur 
de gaz à effet de serre, on permettrait à cet émetteur 
d’augmenter ses propres émissions sans avoir 
contribué à la réduction des émissions comptabilisées 
dans l’inventaire canadien des gaz à effet de serre. Si 
l’on choisissait l’option 8 de la TRNEE, si les 
reglements ou les normes s’appliquant aux fabricants 
de produits chimiques et à d’autres usagers de 
combustibles fossiles, qui s’en servent à d’autres fins 
que la production d’énergie, couvraient leur 
consommation totale de combustibles fossiles (aux fins 
de la production d’énergie et à d’autres fins), cette 
approche leur permettrait de se servir de la 
séquestration pour créer des crédits qui pourraient 
être imputés à ces rkglements ou à ces normes. 

Cette approche serait aussi logique en vertu des 
Options 11,13 et 14 de la TRNEE. À l’intérieur de ce 
systeme, des limites sont imposées individuellement 
aux fabricants de produits chimiques et aux autres 
usagers de combustibles fossiles à d’autres fins que la 
production d’énergie. Si la conformité à ces limites 
était déterminée au moyen d’un contrôle des achats de 
combustibles fossiles de ces entreprises (aux fins de la 
production d’énergie comme à d’autres fins), alors ces 
sociétés pourraient créer des crédits de réduction 
démissions pour du carbone séquestré et les imputer à 
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ces limites. D’un autre côté, on n’aurait pas besoin de 
tels crédits si l’on pouvait déterminer la conformité en 
contrôlant les émissions découlant réellement de la 
combustion et de l’utilisation des facteurs d’émission 
(en se servant de méthodologies sur lesquelles on se 
serait entendu au préalable) afin de déterminer les 
quantités démissions de gaz à effet de serre dégagées 
par suite de l’utilisation des combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’énergie. 

En dernier lieu, dans un systeme d’échange de contenu 
de carbone en amont (Option 4 de la TRNEE), les 
fabricants de produits chimiques et autres usagers de 
combustibles fossiles à d’autres fins que la production 
d’énergie pourraient créer des crédits pour le carbone 
qu’ils séquestrent en se servant de charges 
d’alimentation de combustibles fossiles. Ces crédits 
pourraient ensuite être vendus à des producteurs et 
des importateurs de combustibles fossiles afin de 
permettre à ces entreprises de se conformer à leurs 
limites. Tout comme dans l’option 1 esquissée plus 
haut, les sommes découlant de cette vente pourraient 
contribuer à compenser les augmentations de prix 
auxquelles ces entreprises seraient confrontées en vertu 
d’un tel systeme d’échange de droits d’émission. 

La complexité même de ce système recele un danger 
potentiel. La fabrication de produits nécessitant 
l’utilisation de charges d’alimentation de combustibles 
fossiles se déroule souvent en plusieurs étapes. On 
devra prendre soin de concevoir le systeme de façon à 
veiller à ce que des crédits ne puissent être créés qu’à 
une seule étape du processus de fabrication d’un 
produit particulier. Si des crédits étaient réclamés à 
deux étapes différentes du processus, il en résulterait 
un double compte ce qui pourrait compromettre 
l’objectif environnemental du systeme d’échange parce 
que la vente de crédits pourrait faire en sorte que la 
quantité de carbone émis dépasse celle du carbone 
réellement séquestré grâce à des activités donnant 
droit à des crédits. Le double compte pourrait 
également susciter des préoccupations au niveau de 
l’équité, car seules certaines entreprises produisent des 
crédits qui ne témoignent pas d’une séquestration 

réelle de carbone. Bien que ce systeme soit beaucoup 
plus complexe que celui de l’option 1 discutée 
ci-dessus, il pourrait éventuellement faciliter 
l’élaboration de meilleurs facteurs d’émission et de 
séquestration et d’un inventaire plus précis des 
émissions de gaz à effet de serre. 

Option 3 - Meftre de côté un nombre 
prédéterminé de crédits au bénéfice 
des usagers de combustibles hssiles 
à d’cwfres fins que la production 
d’énergie et accorder ces allocations 
à des requérunts. 
Cette option combine des éléments empruntes aux 
Options 1 et 2. En vertu de cette approche, on crée une 
fois de plus un ensemble supplémentaire spécifié 
d’allocations ou de crédits (soit 8,3 p. 100 de plus que 
la limite imposée aux émissions). En vertu de l’option 
1, ces allocations supplémentaires étaient distribuées 
soit aux producteurs et aux importateurs de 
combustibles fossiles, soit aux usagers de combustibles 
fossiles qui les utiliseront à d’autres fins que la 
production d’énergie. L’option 3, cependant, 
accorderait ces crédits supplémentaires à des 
entreprises qui pourraient prouver qu’elles ont pris des 
mesures pour séquestrer des émissions de carbone 
selon les modalités esquissées à l’option 2. 

En conséquence, l’option 3 (a l’instar de l’option 2) 
est moins arbitraire que l’option 1. Des allocations 
supplémentaires ne sont fournies que si Yon peut 
prouver que des mesures ont été prises qui auront 
pour effet de séquestrer du dioxyde de carbone. En 
conséquence, tant l’option 2 que l’option 3 sont plus 
équitables que l’option 1 parce qu’elles permettent 
davantage d’apparier les avantages liés à l’attribution 
d’allocations ou de crédits supplémentaires dans le 
système aux entreprises et aux activités qui permettent 
réellement de séquestrer du carbone. 

De plus, l’option 3 (a l’instar de l’option 1) est plus 
efficace au plan environnemental que l’option 2 parce 
qu’il y a une limite au nombre d’allocations ou de 
crtdits associés à la séquestration de carbone. Cette 
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option élimine le danger de double compte dont on a 
vu qu’il caractérisait l’option 2 et offre davantage 
d’assurances que l’objectif environnemental sera 
atteint. 

Par conséquent, l’option 3 apparaît comme la 
meilleure des trois options envisagées. Néanmoins, cela 
ne veut pas dire qu’elle soit parfaite. Par exemple, 
l’option 3 suscite des préoccupations au plan de 
l’équité. Des crédits ne sont accordés qu’à une limite 
précise. Certaines entreprises pourraient recevoir des 
crédits qui représentent du double compte et certaines 
entreprises qui séquestrent réellement du carbone 
pourraient ne pas obtenir de crédits. 

Questions de mise en 
œuvre liées aux trois 
options 
La présente discussion, qui porte sur diverses options 
quant aux moyens de s’attaquer au probleme de 
l’utilisation de combustibles fossiles comme charges 
d’alimentation à d’autres fins que la production 
d’énergie à l’intérieur d’un systeme national d’échange 
de droits d’émission, soulève certains problemes de 
mise en œuvre. Trois de ces problèmes seront 
brièvement discutés ci-dessous. 

Premierement, les Options 1 et 3 supposent qu’il est 
possible de déterminer quelle quantité du carbone 
contenu dans les combustibles fossiles sera séquestrée 
« de façon permanente » au moment où les allocations 
sont distribuées ou des limites imposées à la 
disponibilité de crédits associés à la séquestration de 
carbone. 11 est possible de formuler une estimation 

annuelle de la quantité de carbone séquestré dans des 
produits de longue durée fabriqués au moyen de 
charges d’alimentation de combustibles fossiles. 
Comme il est probable que ce nombre change avec le 
temps, la quantité d’allocations supplémentaires 
pourrait être rajustée une fois par année. 

Deuxièmement, les Options 2 et 3 nécessitent une 
compréhension détaillée du taux auquel le carbone est 
séquestre dans des produits fabriqués au moyen de 
charges d’alimentation de combustibles fossiles. 
L’acquisition de ce genre de données détaillées 
constituerait une tâche énorme. Il faudrait pour cela 
comprendre le processus de fabrication des produits et 
le rôle des produits intermédiaires à l’intérieur du 
processus de production, ainsi qu’élaborer un 
mécanisme permettant de remonter le chemin de 
production d’un produit depuis le moment où des 
carburants chimiques entrent dans une usine de 
produits chimiques jusqu’à l’étape de la fabrication du 
produit fini. 

Troisiemement, les Options 2 et 3 exigent toutes deux 
la mise en œuvre d’un mécanisme d’approbation et de 
certification des crédits. Étant donné les risques de 
double compte et leurs conséquences au plan de 
Yéquité, il s’agit là d’un processus très important. Une 
façon de s’attaquer à ce problème serait de veiller à ce 
que des représentants d’organismes non 
gouvernementaux, et en particulier des représentants 
de l’industrie, puissent participer au processus 
d’approbation. Dans le contexte de l’option 3, où la 
disponibilité de crédits est limitée, les représentants de 
l’industrie seront clairement motivés à veiller à ce que 
les crédits soient légitimes. 
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Les << Airlie Carbon Trading Papers H 
La série de documents intitulée les Airlie Carbon Trading Papers (Les articles Airlie sur l’échange de carbone) 

vise à jeter les fondations intellectuelles d’un système américain d’échange de droits d’émission de gaz à effet 

de serre. Ce système constitue la principale option politique permettant d’atteindre les cibles rentables de 

réduction d’émission de gaz à effet de serre requises pour pouvoir s’attaquer au problème du changement 
climatique mondial. Ces documents sont le fruit d’un ensemble unique de travaux de recherche, d’analyses et 

d’un processus de dialogue menés par le Center for Clean Air Policy. Depuis novembre 1996, le Centre a 

convoqué des réunions régulières de son Greenhouse Gas Emissions Trading BrainTrust (Brain-Trust sur 

l’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre), un groupe de représentants de haut niveau de 

l’industrie, des organismes environnementaux, des agences du gouvernement fédéral des États-Unis et des 

gouvernements des États américains, ainsi que des représentants des milieux universitaires. 

Les membres du Brain-Trust et le personnel du Centre mènent des recherches et des analyses des questions clés 

de conception et de mise en œuvre et puis font part de leurs conclusions et propositions au groupe, qui en 

débat. Ce processus vise à examiner en détail des options de conception de rechange, plutôt que d’en arriver à 

un consensus sur une option de prédilection. 

Voici la liste des questions prioritaires telles que dégagées par le Brain-Trust : une définition de l’instrument 

qui ferait l’objet d’un échange, la détermination de la question de savoir qui serait requis de détenir des 

allocations, la détermination des méthodes d’attribution d’allocations et l’élaboration des éléments de 
l’infrastructure d’observation d’un système d’échange. Les membres du Brain-Trust se sont entendus pour 
commencer par se concentrer sur les émissions de dioxyde de carbone liées à la production d’énergie. Le 

Brain-Trust a également dégagé un certain nombre de questions secondaires : l’intégration de gaz à effet de 
serre supplémentaires dans le système, l’incorporation des réductions d’émissions résultant de l’exploitation de 

la forêt et de l’utilisation du territoire, ainsi que des efforts déployés par des pays étrangers et l’atténuation de 
toute incidence négative de la réglementation du carbone sur l’industrie américaine. 

Pourquoi la série « Carbon Trading Papers » porte-t-elle le nom de « Airlie »? Le Airlie Center fournit le cadre des 
rencontres trimestrielles du Brain-Trust. Situé à Warrenton en Virginie, soit en dehors de l’autoroute 
périphérique de Washington, le Airlie Center se caractérise par une atmosphère informelle et amicale qui 
permet aux participants à ces rencontres de laisser leurs affiliations « à la porte » et de se créer des relations de 

travail solides. Ces facteurs ont joué un rôle crucial pour assurer le succès du processus du Brain-Trust. 

Le Center for Clean Air Policy tient à exprimer sa reconnaissance à l’office of Policy, Planning and Evaluation 

(Bureau des politiques, de la planification et de l’évaluation) de la U.S. Environmental Protection Agency, ainsi 

qu’aux « Friends of the Center » (Amis du Centre), de leur appui financier aux travaux du Brain-Trust sur 
l’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre du Centre. Le Centre remercie également le personnel du 

Airlie Center. 

Le Center for Clean Air Policy 
Depuis sa création en 1985, le Center for Clean Air Policy a acquis la solide réputation de concevoir et de 

promouvoir des solutions aux problèmes environnementaux qui sont compatibles avec l’économie de marché. 
Dans les années 1980, le dialogue du Centre sur les pluies acides a permis de dégager plusieurs des éléments du 



programme de contrôle de SO, qui devait par la suite être adopté par l’administration Bush et éventuellement 
être codifié à l’intérieur des amendements à la Clear Air Act (la Loi américaine sur la lutte contre la pollution 
atmosphérique) de 1990. Depuis 1990, le Centre s’est activement engagé dans le dossier du changement 
climatique mondial. Le personnel du Centre a pris part aux négociations de la Convention cadre sur les 
changements climatiques, ainsi qu’aux efforts déployés au plan intérieur pour s’attaquer aux problèmes liés 
aux gaz à effet de serre, analysant et preconisant des politiques climatiques compatibles avec l’économie de 
marché, telles l’échange de droits d’émission et la mise en œuvre conjointe. Le Centre a d’ailleurs coordonné le 
premier projet au monde de mise en œuvre conjointe dans le secteur de l’énergie. Le Centre est également actif 
dans les secteurs de la réglementation de la qualité de l’air, de la restructuration de l’industrie de l’électricité, 
ainsi que des transports et de l’utilisation .du territoire. 
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1. Introduction 
En 1994, aux États-Unis, quelque 5,63 quads 
(quadrillons de BTU) d’énergie fossile ont été 
employés à d’autres usages que la production 
d’énergie, ce qui représente environ 6 p. 100 de la 
consommation énergétique totale (voir le Tableau 1). 

À l’intérieur d’un systeme « en amont » d’échange 
d’allocations d’émission de gaz à effet de serre qui 
accorderait des allocations aux producteurs de 
combustibles fossiles selon le contenu en carbone du 
carburant qu’ils produiraient ou vendraient, le 
compte rendu de ces usages autres que la production 
d’énergie constituerait un problème difficile. La 
question qui se pose est celle de savoir si les 
producteurs de carburants seraient requis de détenir 
des allocations pour les combustibles fossiles qui 
n’auraient pas subi une combustion. La résolution de 
ce probleme dépendrait de la destinée ultime du 
carburant : en toute logique, les producteurs seraient 
requis de détenir des allocations pour le carbone qui 
se retrouverait ensuite rapidement dans l’atmosphere, 
mais ils seraient exemptés de l’obligation d’obtenir de 
telles allocations pour le carbone qui serait séquestré 
pendant de longues périodes. L’exigence d’allocations 
relatives à du carbone qui ne serait pas émis dans 
l’atmosphere aurait pour seul effet d’accroître les 
coûts d’observation des producteurs de combustibles 
fossiles et, par conséquent, les coûts d’intrants 
transférés aux usagers de produits dérivés de 
combustibles fossiles. 

Le présent document vise à examiner de plus pres la 
question de l’usage de l’energie fossile a d’autres fins 
que la production d’énergie aux États-Unis et puis de 
présenter des options de politique de rechange pour 
rendre compte de ces autres usages à l’intérieur d’un 
systtme d’échange de droits en amont. Le présent 
document préconise une approche à deux voies du 
compte rendu des autres usages : premierement, les 
producteurs de combustibles fossiles ne seraient pas 
requis de détenir des allocations pour le carbone 
intégré à des produits tels l’asphalte, car ce carbone 
serait presque certainement séquestré de façon 

quasiment permanente; deuxiemement, un 
programme devrait @tre mis sur pied afin 
d’indemniser les fabricants de produits chimiques et 
d’autres entreprises pour le coQt des allocations de 
carbone qui leur serait transmis, mais qui se 
rapporterait à du carbone séquestré dans des 
produits tels les plastiques durs. Le document dégage 
diverses options de programmes. Une formule 
d’indemnisation garantirait que les coOts de charge 
d’alimentation en carbone des fabricants de produits 
chimiques n’augmenteraient pas indûment, en plus 
d’atténuer toute incidence négative de la 
réglementation du carbone sur la position 
concurrentielle des fabricants de produits chimiques 
et d’autres entreprises. 

II. Survol des usages des 
combustibles fossiles 
à d’autres fins que la 
production d’énergie 

Selon les statistiques de l’Energy Information 
Administration (EIA) fournies dans le Tableau 1, les 
principales utilisations ultimes des combustibles 
fossiles en dehors de la production d’énergie sont la 
production de gaz de pétrole liquéfié (GPL), 
d’asphalte et de bitume fluxé, les charges 
d’alimentation des fabricants de produits chimiques, 
la production de lubrifiants et le gaz naturel. En 
eux-mêmes, le GPL et le gaz naturel ne représentent 
pas des utilisations ultimes : le GPL employé à 
d’autres fins que la production d’énergie est presque 
entierement employé par l’industrie, surtout pour 
fabriquer des produits de chimie organique 
industriels, tandis que le gaz naturel est lui aussi 
utilisé par l’industrie pétrochimique, surtout pour 
fabriquer des fertilisants riches en azote et des 
produits de chimie organique industriels. Ces 
produits chimiques sont souvent vendus à d’autres 
entreprises, qui les transforment en meubles, en 
vêtements synthétiques, en emballages de plastique, 
en bouteilles et en milliers d’autres produits. Dans 
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Tableau 1 - Utilisation d’énergie combustible h d’autres fins 

Utilisation ultime 

que la production d’énergie, 1994 
(en quadrillions de BTU) 

en 1994 : en quads en pourcentage du total 

Pétrole 

Asphalte et bitume fluxé 
Gaz de pétrole liquéfiés 
Lubrifiants 
Charges d’alimentation pétrochimique 
Coke de pétrole 
Autres (cires. divers) 

1,17 20,8 % 

1,80 32,0 % 

0,35 6,2 % 

1,26 22,4 % 

0,20 3,6 % 

0.30 5.3 % 

Charbon 
Gaz naturel livr6 A des usines de 

produits chimiques 

Total 

0,02 0,4 % 

0,53 9,4 % 

5,63 100 % 

Source : DOE Energy Information Administration, Annual Energy Review 1995, Tableau 1.15 

l’ensemble, les fabricants des produits chimiques sont 
responsables de plus de 60 p. 100 des usages de 
combustibles fossiles à d’autres fins que la 
production d’énergie. Un autre 20 p. 100 est 
attribuable à la production d’asphalte et de bitume 
fluxé, tandis que l’industrie de l’acier est responsable 
d’environ 4 p. 100 de l’utilisation des combustibles 
fossiles à d’autres usages que la production d’énergie, 
grâce à son recours au charbon et au coke de pétrole 
à titre de charge d’alimentation. Certains des 
produits dérivés des combustibles fossiles séquestrent 
du carbone pendant de longues périodes (c’est le cas, 
par exemple, de l’asphalte et des plastiques durs), 
tandis que ce n’est pas le cas de certains autres 
produits (dont les lubrifiants). 

Dans ses lignes directrices relatives à la construction 
d’inventaires nationaux, le GIEC (Groupe 
intergouvernemental d’experts sur l’évolution de 
Penvironnement) décrit une approche du calcul de la 
quantité de carbone sequestré dans des produits 
dérivés de combustibles fossiles mais qui ne servent 

pas eux-mêmes à la production d’energie. Les 
directives du GIEC stipulent que le carbone séquestre 
dans des produits pendant une longue periode (soit 
une période de vingt ans ou plus) ne devrait pas être 
comptabilisé dans les inventaires nationaux 
démissions, tandis que le carbone séquestré dans des 
produits, mais émis dans l’atmosphere en moins de 
vingt ans devrait être comptabilisél. Comme la 
méthodologie du GIEC relative à d’autres usages que 
la production d’énergie sera utilisée pour construire 
l’inventaire national américain des gaz à effet de 
serre, ainsi que pour déterminer si un pays se 
conforme à ses obligations internationales en matiere 
de limitation des émissions contractées en vertu du 
Protocole de Kyoto, on devrait également s’en servir 
pour calculer le nombre total des allocations 
accordées à l’intérieur d’un systeme américain de 
limite maximale et d’échange de droits de gaz à effet 
de serre. Si les États-Unis devaient définir un autre 
ensemble de regles pour rendre compte des 
règlements intérieurs qu’il doit également adopter 

1 Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), Organisation de coopération et de développement economiques 
(OCDE), Agence internationale de l’énergie (AIE), Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC). Revised 
1996 Guidelinesfir National Gremhouse Gas Inventories. GIEC : Bracknell, Royaume-Uni, 1997. 

2 Compte rendu des usages des combustibles fossiles à d’autres fins que la production d’énergie a 
l’intérieur d’un systeme d’echange de droits en amont 

m 
0 
m 
m 
l 
l 
l 
l 
l 
l 
m 
l 
l 
l 
m 
0 
m 
l 
m 
m 
l 
m 
l 
m 
m 
m 
l 
l 
l 
l 
m 
l 
m 
0 
l 
0 
m 
l 
l 
m 
l 
m 
m 
m 
m 
œ 
0 
l 
l 
0 
m 
m 
l 
l 



pour satisfaire à ses engagements pris à Kyoto, alors 
ils pourraient bien finir par trop se conformer ou ne 
pas assez se conformer à leurs obligations, 
simplement en conséquence de différences au plan 
des méthodes de compte rend+. 

Cependant, le compte rendu, à l’interieur d’un 
système d’échange du carbone, du carbone séquestré 
dans des produits n’est pas sans poser un certain 
nombre de difficultés, dont : 

1. Identification des utilisations ultimes : Parce 
que, en général, les producteurs de combustibles 
fossiles ne savent pas si le carbone contenu dans 
certains de leurs produits doit ultimement être 
séquestré ou émis, il serait difficile d’ajuster les 
budgets d’allocations de carbone de ces 
producteurs de façon à tenir compte du carbone 
séquestré. C’est tout particulierement vrai dans le 
cas des « carburants mixtes », tels l’éthane, le 
butane et le propane, qui sont produits tant par 
des raffineries que par des usines de traitement 
du gaz et qui peuvent servir à la fois de sources 
d’energie et de charges d’alimentation 
pétrochimique. De même, de façon générale, les 
raffineries ne sauront pas si le coke de pétrole 
qu’elles vendent à une aciérie servira à produire 
de l’énergie ou à alimenter la production. 

2. Caractéristiques de la séquestration des produits 
finis : Même si l’on pouvait clairement s’assurer 
de ce qu’un produit dérivé d’un combustible 
fossile a servi à d’autres fins que la production 
d’énergie, il pourrait être difficile de déterminer si 
le carbone sera séquestre ou éventuellement émis 
dans l’atmosphère. Tel que mentionné, les 
combustibles fossiles utilisés comme charges 
d’alimentation pétrochimique sont transformés en 
une myriade de produits différents et ce par une 
myriade de fabricants différents. En conséquence, 
il peut être difficile de suivre a la trace et jusqu’à 
son utilisation ultime le carburant vendu par une 
raffinerie particulière; de plus, même si l’on 

pouvait identifier les produits finis, il pourrait être 
difficile de savoir si ces produits séquestrent 
effectivement du carbone. Bien que le GIEC et 
l’EIA (Energy Information Administration) du 

U.S. Department of Energy aient fait certaines 
tentatives pour estimer la quantité de carbone 
séquestré dans des produits, le temps de résidence 
du carbone dans la plupart des produits dérivés 

des combustibles fossiles n’a pas encore été 
déterminé avec soin. 

3. Incinération : Il n’y a aucune garantie que les 
produits qui séquestrent effectivement du 

carbone, par exemple les meubles de plastique, 
seront utilisés indéfiniment ou qu’ils disparaîtront 

à jamais dans des sites d’enfouissement : au lieu de 

cela, on pourrait tout aussi bien les hcinérer. Dans 

un tel cas, le carbone qu’ils contiennent serait émis 
dans l’atmosphere. Ainsi donc, il serait dénué de 
sens d’exempter les producteurs de combustibles 
fossiles de l’obligation de détenir des allocations 

pour le carbone contenu dans des produits qui 
pourraient éventuellement être incinérés. 

I ILTraitement politique 
des usages des 
combustibles fossiles 
à d’autres fins que la 
production d’énergie 

Plusieurs options de politique qui permettraient de 
surmonter ces obstacles et de rendre compte des 
usages des combustibles fossiles à d’autres fins que la 

production d’energie s’offrent à nous. 

Option 1 : Exiger des allocations pour tout le 
carbone contenu dans les combustibles fossiles. 
Cette option repose sur la prémisse selon laquelle la 
quantité de carbone séquestrée dans des produits ne 
servant pas à la production d’énergie est relativement 
faible et que les difficultés et les coûts du compte 

2 Le présent document reconnaît la validité de l’argument selon lequel la séquestration du carbone pour une période de seulement 
vingt ans peut ne pas représenter une contribution véritable à la solution des probkmes de changement climatique. 
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rendu de leur usage à d’autres fins que la production 
d’énergie dépasseraient les avantages qui 
découleraient de l’octroi d’une exemption pour les 
usages des combustibles fossiles à d’autres fins que la 
production d’énergie. Comme l’utilisation de 
l’énergie fossile à d’autres fins que la production 
d’énergie représente 6 p. 100 de son utilisation totale, 
le pourcentage du carbone séquestré par rapport au 
total du carbone intégre dans des combustibles 
fossiles devrait être encore plus faible. L’inconvénient 
évident d’une telle option est qu’elle aboutirait 
essentiellement à un surcontrôle des emissions de 
dioxyde de carbone, ce qui se traduirait par une 
augmentation injustifïee des colts d’observation. Ces 
augmentations de coûts seraient ensuite transmises 
aux consommateurs, au moins dans une certaine 
mesure, et peut-être aussi aux employés et 
actionnaires des raffineries. Si l’on assume que le prix 
du carbone sera de cent dollars la tonne, ainsi que 
nous le supposons dans nos tentatives de 
modélisation actuelles, alors les coûts annuels du 
surcontrôle des émissions pourraient dépasser les 
5 milliards de dollars. 

Option 2 : Escompter d’un certain pourcentage le 
nombre total d’allocations requises pour toutes les 
raffineries et les usines de traitement du gaz naturel. 
En vertu de cette approche, on pourrait exiger de 
toutes les raffineries et usines de traitement du gaz 
qu’elles ne détiennent des allocations que pour 
95 p. 100 du carbone compris dans les combustibles 
fossiles qu’elles traitent ou qu’elles vendent. Le 
pourcentage réel correspondrait au pourcentage des 
combustibles fossiles réellement brCilés selon 
l’inventaire national des émissions. En vertu de cette 
approche, chaque entreprise aurait besoin d’acheter 
un moins grand nombre d’allocations ou aurait plus 
d’allocations à vendre que si l’on ne procédait à aucun 
rajustement pour tenir compte des usages des 
carburants à d’autres fins que la production d’énergie. 
Une variante de cette approche consisterait a établir 
des pourcentages différents pour les raffineries et les 
usines de traitement du gaz. C’est ainsi qu’on 
n’accorderait pas d’escomptes pour le carbone 

contenu dans le charbon, parce que tres peu de 
charbon sert à d’autres fins que la production 
d’énergie. 

A l’instar de l’option 1, cette méthode serait simple et 
peu coûteuse à administrer. De plus, la méthode 
limiterait le nombre total d’exemptions consenties 
pour d’autres usages que la production d’énergie. 
Cependant, l’approche serait inéquitable, car le 
pourcentage de la quantité totale de carbone que 
représente le carbone contenu dans des produits ne 
servant pas à la production d’énergie peut varier 
énormément d’une raffinerie ou d’une usine de 
traitement du gaz à une autre. Une raffinerie qui 
aurait vendu la moitié de sa production de carbone à 
des fabricants de produits chimiques, mais que l’on 
contraindrait à détenir des allocations pour 95 p. 100 
de son carbone, devrait alors assumer des coûts 
d’observation inutilement élevés. 

Option 3 : N’accorder des exemptions que pour le 
carbone dont les producteurs de combustibles 
fossiles savent avec certitude qu’il sera séquestré. En 
vertu de cette approche, les raffineries de pétrole ne 
seraient pas requises de détenir des allocations pour 
le carbone intégré à de l’asphalte ou à du bitume 
fluxé (et peut-être aussi à d’autres produits). 
Cependant, elles auraient besoin de détenir des 
allocations pour toute autre quantité de carbone 
traitée ou vendue. Les usines de traitement de gaz 
naturel seraient requises de détenir des allocations 
pour tout leur carbone. 

Cette option serait facile à administrer (mais pas 
aussi facile que les options 1 et 2) : il suffirait aux 
raffineries de soustraire la quantité de carbone 
intégrée à de l’asphalte lorsqu’elles calculeraient le 
nombre d’allocations dont elles ont besoin. On 
pourrait facilement déterminer le contenu en 
carbone de l’asphalte. 

Cependant, cette approche présente également un 
désavantage : on continuerait à exiger des 
producteurs de carburant qu’ils détiennent des 
allocations pour une partie du carbone 
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éventuellement destiné à être sequestré. L’EIA estime 
que, en 1994, environ 29 p. 100 du carbone séquestré 
dans des produits s’est retrouvé dans de l’asphalte ou 
du bitume fluxé3. Ainsi, selon cette formule, plus de 
70 p. 100 du carbone sequestré dans des produits 
dérivés des combustibles fossiles échapperait au 
systeme. De plus, les cofits transmis aux 
consommateurs de produits dérivés de combustibles 
fossiles augmenteraient plus que nécessaire, tout 
comme dans le cas des options 1 et 2, et les 
États-Unis se surconformeraient à leurs obligations 
internationales en matiere d’émissions de gaz à effet 
de serre. 

Option 4 : Instaurer un programme réglementaire 
détail& d’octroi de remises aux fabricants de 
produits chimiques et A d’autres usagers de 
produits dérivés des combustibles fossiles qui s’en 
servent A d’autres fins que la production d’énergie, 
pour tenir compte de la séquestration du carbone. 
En vertu de cette approche, le gouvernement fédéral 
tenterait de définir précisément le niveau de 
séquestration associé aux différents produits et puis 
d’accorder des remises aux fabricants de produits 
chimiques et à d’autres entreprises qui fabriquent de 
tels produits. Ces remises pourraient prendre la 
forme de sommes d’argent, d’allocations de carbone 
ou de crédits d’impôt. Ces remises seraient accordées 
aux fabricants de produits chimiques et à d’autres 
utilisateurs de carburant à d’autres tins que la 
production d’énergie parce qu’il serait alors possible, 
au niveau de la consommation des combustibles 
fossiles, de déterminer précisément si le carbone 
intégré a été séquestré ou s’il a été émis. 

La raison justifiant l’octroi de remises serait de 
compenser les usagers pour toute augmentation de 
coûts non nécessaire : Si les producteurs de 
combustibles fossiles devaient acheter des allocations 
pour du carbone destiné à être éventuellement 
séquestré, alors le coût des charges d’alimentation 
pétrochimique augmenterait. Cette augmentation 
résulterait du fait que les producteurs de 

combustibles fossiles se verraient contraints de 
transmettre au moins une partie de leurs 
augmentations de coQt aux consommateurs. En 
accordant des remises à des fabricants de produits 
chimiques, on indemniserait ces entreprises pour la 
portion de l’augmentation de leurs touts de charge 
d’alimentation attribuables aux allocations de 
quantités de carbone qui ont été séquestrées plut& 
que d’être émises. 

Cette approche ne permettrait pas de rembourser 
directement aux producteurs de combustibles fossiles 
leurs dépenses en allocations achetées pour du 
carbone séquestré. Cependant, elle profiterait à ces 
producteurs, car elle viserait à assurer que leurs coûts 
de charge d’alimentation n’augmentent pas 
indument. Ainsi, la demande pour des produits 
dérivés des combustibles fossiles ne serait pas réduite 
de façon inéquitable. 

Mise en œuvre t 

Pour mettre en œuvre cette approche, le 
gouvernement fédéral américain devrait déterminer 
les taux de séquestration des différents produits 
dérivés de combustibles fossiles que produisent les 
fabricants de produits chimiques et d’autres sociétés, 
et puis il devrait accorder des allocations sur la base 
du total du carbone intégré à chaque produit. A 
première vue, il ne semblerait pas que cette tâche 
puisse être réalisable au plan administratif, à cause de 
la difficulté de déterminer la façon dont on se sert des 
carburants mixtes, ainsi que de déterminer le taux de 
séquestration de milliers de produits. 

Une façon de résoudre le probleme posé par les 
carburants mixtes consisterait à mettre le systeme en 
œuvre au niveau des « produits intermédiaires ». Il 
s’agit là du point, A l’intérieur du cycle de production 
d’un carburant mixte, où le carburant ne peut plus 
être utilisé avec profit comme une source d’énergie et 
qu’il doive donc servir dorénavant de charge 
d’alimentation. La mise en œuvre du programme à ce 
niveau permettrait de faire l’économie d’une réponse 

3 Energy Information Administration, Emissions of Greenhouse Gases in the US, 1995. Tableau 7. 
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2 la question de savoir si les carburants mixtes ont été 
brtîlés ou au contraire utilisés comme des charges 
d’alimentation. Il existe approximativement de huit à 
douze produits intermédiaires importants et environ 
une centaine de produits intermédiaires moins 
importants : on s’en sert pour fabriquer des milliers de 
produits finis en plastique et en caoutchouc, ainsi que 
des produits chimiques et des textiles4. 

Pour surmonter le probleme de la détermination des 
caractéristiques de séquestration des milliers de 
produits finis dérivés des produits intermédiaires, on 
devrait opérer une distinction entre les produits finis 
durables et les produits finis non durables. Le 
montant des remises serait ensuite calculé sur la base 
du pourcentage des produits finis qui entrent dans 
chaque catégorie. Les produits finis durables seraient 
définis comme les produits qui séquestrent du carbone 
à long terme et cette catégorie comprendrait les 
plastiques durs et peut-être aussi les vêtements 
synthétiques, tandis que la catégorie des produits finis 
non durables comprendrait des produits tels les 
solvants et les fertilisants, soit des produits qui ne 
séquestrent pas le carbone à long terme. 

Les remises établies pour chaque produit intermédiaire 
seraient escomptées pour tenir compte de 
Yincinération. Par exemple, si 1>on concluait que 
10 p. 100 de tous les déchets des États-Unis devaient 
éventuellement être incinérés, alors le niveau de remise 
devrait être réduit de 10 p. 100. 

Dans la pratique, il serait probablement souhaitable de 
combiner cette option avec l’option 3. En vertu de 
cette approche hybride, des exemptions pourraient être 
accordées aux producteurs de combustibles fossiles 
aux fins de certaines activités telles la production 
d’asphalte, tandis qu’on pourrait faire remise des 
allocations aux usagers de combustibles fossiles pour 
d’autres activités telles l’utilisation du gaz naturel et 
des GPL A titre de charges d’alimentation 

pétrochimique. On devrait prendre soin de veiller à ce 
qu’une activité donnée ne bénéficie pas à la fois d’une 
exemption au niveau du producteur de carburant et 
d’une remise au niveau du consommateur. 

Avantages : 

Le principal avantage découlant de cette option est 
qu’elle offrirait les moyens les plus systématiques de 
reconnaître les usages de combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’énergie. Des 
allocations seraient accordées aux entreprises touchées 
dans la mesure où elles ont fabriqué des produits qui 
séquestrent du carbone, plutôt que de façon arbitraire 
(comme c’était le cas en vertu de l’option 2) ou pas 
du tout (comme c’était le cas en vertu de l’option 1). 
Le système présente également l’avantage d’accorder 
une reconnaissance plus globale au carbone séquestré 
que ce n’était le cas de l’option 3. 

Un deuxième avantage de cette option de système est 
qu’en accordant des remises, on pourrait atténuer les 
incidences négatives du transfert des coûts des 
allocations de carbone sur la position concurrentielle 
des fabricants américains de produits chimiques. Ces 
incidences se feraient sentir si les coûts des charges 
d’alimentation à base de combustibles fossiles 
assumés par les fabricants de produits chimiques 
d’autres pays ne subissaient pas eux aussi une 
augmentation du fait de l’adoption d’une politique 
de réglementation des émissions de carbone. Cela 
risque de se produire dans des pays en voie de 
développement, qui ne contracteront sans doute pas 
d’engagements internationaux de réduction de leurs 
émissions de gaz à effet de serre à l’intérieur des 
mêmes échéances que les pays industrialisés. 

Ici, on doit se pencher sur une difficulté : il se 
pourrait que l’octroi de remises ait pour effet de 
surrécompenser les fabricants américains de produits 
chimiques. Si les raffineries ne transmettaient pas la 

4 L’exemple suivant illustre comment un produit intermediaire peut être fabrique et utilisé : Le naphte est utilisé pour produire le 
carburant mixte benzene, qui est lui-même transformé en cumene (isopropylbenzene) par raffinement. Le cumene subit ensuite un 
traitement qui le transforme en phenol, un produit intermédiaire qui, tout en demeurant un hydrocarbure, ne peut plus être utilisé 
comme carburant. Le phénol peut être transformé en un grand nombre de types de résines qui servent à la fabrication d’une 
multitude de produits finis, dont la résine d’époxy. 
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totalité de leurs coûts d’allocations aux fabricants de 
produits chimiques, alors les remises versées 21 ces 
derniers pour du carbone séquestré seraient d’un 
montant supérieur au total des coûts réellement 
assumés par ces fabricants. On peut imaginer que, 
dans ces cas-là, les importateurs de produits chimiques 
aux États-Unis accuseraient le gouvernement 
amkricain d’accorder des subventions commerciales 
illégales à l’industrie nationale. Cette possibilité mérite 
sans doute de retenir davantage l’attention, mais elle 
dépasse le cadre du présent document. 

Inconvénients t 

Un inconvénient de cette approche tient à sa 
complexité même. En se concentrant sur les produits 
intermédiaires et en opérant une distinction entre les 
produits finis durables et les produits finis non 
durables, cette méthode vise à atteindre un équilibre 
entre le besoin d’une détermination précise des taux 
de séquestration et le besoin de formuler une 
solution applicable au plan administratif. 
Néanmoins, l’option 4 demeure plus difficile et plus 
coûteuse A mettre en œuvre que les trois autres 
décrites plus haut. Cette complexité pourrait donner 
lieu à une sorte de jeu : On peut facilement imaginer 
qu’un fabricant de produits chimiques trouve un 
moyen profitable de se servir d’un produit 
intermédiaire pour produire de l’énergie, se méritant 
ainsi une remise à laquelle il ne devrait pas avoir 
droit, ou encore qu’il trouve un moyen de 
transformer un produit intermédiaire en un autre, 
demandant alors des allocations de carbone pour les 
deux produits. 

Un deuxieme inconvénient découlant d’une telle 
approche est qu’elle ne s’appliquerait qu’aux usagers 
de combustibles fossiles, à l’exclusion des 
producteurs. En théorie, ces derniers seraient en 
mesure de transmettre les CO&S de leurs allocations 
de carbone aux consommateurs; en pratique, 
cependant, ils pourraient ne pas être en mesure de le 
faire, parce que le raffinage est un type d’activité 
économique où les marges de profit sont assez 

minces. En accordant des allocations aux usagers de 
combustibles fossiles plutôt qu’aux producteurs, cette 
approche pourrait avoir pour résultat de 
surcompenser les usagers de carburants en leur 
accordant des allocations pour tout le carbone 
contenu dans un produit particulier dérivé de 
combustibles fossiles, même lorsqu’ils n’assument 
qu’une part du co0t des allocations de carbone 
achetées par les producteurs de combustibles fossiles. 
Ces derniers y perdraient parce qu’ils ne seraient pas 
indemnisés pour la portion de leurs augmentations 
de coûts qu’ils n’auraient pas été capables de 
transmettre aux usagers. 

Un dernier probkme est que, si les fabricants de 
produits chimiques et d’autres entreprises se voyaient 
accorder des allocations pour une plus grande 
quantité de carbone que celle qu’ils auraient 
effectivement séquestrée, le programme ferait alors en 
sorte que les États-Unis ne parviendraient pas à 
atteindre leur cible de restriction des émissions. Ceci 
pourrait se produire du fait d’une surcomptabilisation 
active ou parce que les taux de séquestration établis 
par le gouvernement pour les divers produits 
intermédiaires seraient plus élevés que les taux réels. 

Option 5 : Réserver un nombre préétabli 
d’allocations a d’autres usages que la production 
d’énergie, pour ensuite accorder ces allocations à 
des requérants. En vertu de cette approche, qui serait 
semblable au programme de CRER (Conservation and 
Renewable Energy Reserve) (Conservation et réserve 
d’énergie renouvelable) dans le cadre de la Acid Rain 
Law (la Loi américaine sur les pluies acides), le 
gouvernement fédéral américain accorderait un 
nombre défini d’allocations de carbone à des 

enchérisseurs admissibles selon le principe du 
« premier arrivé, premier servi ». La taille des 
allocations réservées dépendrait alors de la quantité 
totale de carbone dont on estime qu’elle est séquestrée 
dans des produits, telle que calculée aux fins de 
l’inventaire national des émissions. 

À l’instar de l’option 4, cette option s’appliquerait 
aux fabricants de produits chimiques et aux usagers 
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des combustibles fossiles à d’autres usages que la 
production d’énergie plutôt qu’aux producteurs de 
carburants, parce que ces consommateurs seraient 
davantage en mesure de prouver qu’une partie du 
carbone contenu dans leurs produits a et6 séquestrée. 
Cependant, on n’interdirait pas aux producteurs de 
combustibles fossiles d’enchérir et il se pourrait que 
des producteurs de carburants et des fabricants de 
produits chimiques puissent encherir conjointement. 

Afin de pouvoir mettre en œuvre cette option, le 
gouvernement fédéral américain établirait des regles 
de calcul de la quantité de carbone séquestré, ainsi 
qu’un mécanisme d’application et des critères 
d’évaluation des applications. Ces criteres pourraient 
aller de la simple obligation de remplir complètement 
la paperasse requise à des exigences plus rigoureuses, 
comme la production d’une preuve de rentabilité à 
l’égard des autres activités de séquestration. Le 
gouvernement serait alors probablement amené a se 
pourvoir d’un ensemble de connaissances semblable 
à celui dont il aurait besoin pour mettre en œuvre un 
programme réglementaire plus élaboré (option 4). 

Cette approche accorderait une reconnaissance plus 
systématique de la séquestration du carbone que les 
options 1 et 3. Le deuxieme avantage qui en 
découlerait est que l’intégrité de la limite imposée 
aux émissions de carbone ne serait pas compromise 
parce qu’une telle limite serait imposée au nombre 
total d’allocations réservées au carbone séquestré 
dans les produits dérivés des combustibles fossiles. 
Troisiemement, le total des colts de transaction 
assumés par l’industrie serait inférieur à ce qu’il serait 
en vertu de l’option 4, en partie parce que la 
participation au programme serait facultative. 

Ce systeme présente également des inconvénients. Il 
serait plus difficile et plus coûteux à mettre en œuvre 
que les options 1 à 3. De plus, il ne permettrait pas 
une reconnaissance aussi complete de la 
séquestration par produits que les options 2 et 4 
présentent. En dernier lieu, cette méthode ne 
permettrait pas de veiller à ce que toutes les parties 
qui méritent des allocations en reçoivent. A l’instar 

de l’option 4, cette méthode pourrait être combinée à 
l’option 3. 

Option 6 : Réserver un nombre prédéterminé 
d’allocations a d’autres usages que la production 
d’énergie et puis créer un organisme indépendant 
qui serait chargé d’accorder ces allocations. En 
vertu de cette option, qui est une variante de l’option 
5, le gouvernement fédéral américain réserverait un 
nombre prédéterminé d’allocations, mais il en 
confierait l’attribution à un organisme indépendant. 
Cet organisme pourrait regrouper des représentants 
des parties intéressées, dont les producteurs de 
combustibles fossiles, les fabricants de produits 
chimiques et les aciéries, ou encore il pourrait s’agir 
d’une commission à but non lucratif où siégeraient 
des représentants d’autres parties intéressées, de 
même que des représentants des milieux industriels. 

En théorie, cette approche permettrait de reporter les 
coûts administratifs et le poids de décisions difficiles 
sur les épaules des parties touchées. Cependant, si 
l’on considere que les allocations pourraient atteindre 
une valeur potentielle de plusieurs milliards de 
dollars par année, les milieux industriels pourraient 
estimer qu’il vaut la peine de s’engager dans un tel 
processus. L’organisme de l’industrie serait alors 
chargé d’élaborer les criteres et procédures d’octroi 
des allocations, tandis que le gouvernement pourrait 
jouer toute une gamme de rôles différents. C’est ainsi 
qu’il pourrait présider l’organisme, superviser le 
processus pour s’assurer qu’il est équitable et réviser 
l’attribution finale des allocations, pour veiller à ce 
qu’elle soit équitable. Tout comme dans le cas de 
l’option 5, l’un des avantages de ce système est que le 
nombre total d’allocations réservées ne dépasserait 
pas un montant prédéterminé. Un autre avantage 
pourrait être que l’organisme, parce qu’il est 
indépendant, jouirait de la flexibilité nécessaire pour 
établir lui-même ses budgets et répartir ses ressources 
financier-es. Par exemple, l’organisme pourrait se 
financer en vendant un certain pourcentage des 
allocations réservées à la séquestration. On pourrait 
également combiner cette option à l’option 3. 
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IV. Conclusion 
Des facteurs de coiits et d’équité, de même que le 
besoin de se conformer de façon cohérente aux regles 
internationales de compte rendu des émissions, 
exigent que l’usage des combustibles fossiles à 
d’autres fins que la production d’énergie soit 
considéré dans la conception et la mise en œuvre 
d’un système en amont. Il est néanmoins difficile d’y 
parvenir, parce que les producteurs de combustibles 
fossiles ne sont généralement pas au courant du 
destin ultime du carbone intégré à plusieurs des 
produits qu’ils vendent et aussi parce qu’il est difficile 
de déterminer si le carbone contenu dans plusieurs 
produits sera émis ou effectivement séquestré. 

Plusieurs options différentes s’offrent à nous quand il 
s’agit de rendre compte du carbone séquestré dans 
des produits dérivés des combustibles fossiles. 
Certaines de ces options (options 1 à 3) ne 
s’appliquent qu’aux producteurs de combustibles 
fossiles, tandis que d’autres (options 4 à 6) 
s’appliquent davantage aux consommateurs; certaines 
(options 1 et 2) sont des instruments plutôt épointés 
qu’il serait facile de mettre en œuvre, tandis que 
d’autres (les options 4 à 6, et surtout l’option 4) 
seraient relativement difficiles à administrer, mais 
permettraient de rendre compte des quantités de 
carbone séquestrées d’une façon systématique et 
ciblée, en accordant des remises le cas échéant. 
L’option 3, qui exempterait les raffineries de 
l’obligation de détenir des allocations pour des 
produits comme l’asphalte, présenterait l’avantage 
d’être à la fois ciblée et facile à mettre en œuvre. 

Il serait probablement indiqué d’adopter une 
approche à deux niveaux du compte rendu des 
combustibles fossiles utilisés à d’autres fins que la 
production d’énergie. Dans un premier temps, on 
exempterait les producteurs de combustibles fossiles 
de l’obligation de détenir des allocations pour les 
quantités de carbone séquestrées que l’on pourrait 
facilement identifier et quantifier au niveau où se 
situe le producteur de carburant. Que l’on songe, par 

exemple, au carbone intégré à l’asphalte. Le deuxième 
volet de cette approche permettrait de rendre compte 
du carbone séquestré que le producteur de carburant 
ne peut pas identifier. En vertu de ce volet, on 
accorderait des remises aux fabricants de produits 
chimiques et d’autres produits qui séquestrent du 
carbone. Ces remises indemniseraient les fabricants 
pour la portion de leurs coûts de charge 
d’alimentation qui correspondent aux coûts des 
allocations des quantités de carbone qui ont été 
séquestrées au lieu d’être émises. Une approche à 
deux voies aurait l’avantage d’assurer un compte 
rendu plus détaillé de l’ensemble du carbone 
séquestré dans des produits dérivés des combustibles 
fossiles, mais ne servant pas à la production 
d’énergie, tout en étant conçue de façon à être 
applicable au plan administratif. En fin de compte, le 
choix d’une option parmi celles qui sont évoquées 
dans le présent document exigerait que l’on compare 
les avantages découlant d’une plus grand complexité 
aux inconvénients découlant des coûts de transaction 
plus élevés. 
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